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Selon la définition généralement accep-
tée, l’élève en difficulté d’apprentissage
est celui qui est en situation d’échec
majeur, c’est-à-dire celui qui abandonne
ou échoue la moitié et plus des cours
auxquels il est inscrit à un semestre
donné. Or, tous les rapports et les étu-
des publiés1 depuis dix ans sur le phé-
nomène des échecs et des abandons au
cégep nous indiquent qu’un élève sur
cinq est en difficulté telle qu’il risque
d’abandonner rapidement ses études. Il
y a quelque temps, dans un discours, le
ministre de l’Enseignement supérieur et
de la Science précisait2 qu’entre 1979
et 1984 on avait remarqué un taux moyen
d’abandon de 20 % entre la première et
la deuxième année, pour les élèves des
programmes de l’enseignement général.
Dans les programmes de l’enseignement
professionnel, 25 % des élèves inscrits
quittent avant la deuxième année pour
des motifs d’abandon de cours et
d’échec. De plus, la proportion d’élèves
en difficulté risque d’augmenter, car on
prévoit, pour la prochaine décennie, que
80 % des emplois exigeront, comme ni-
veau d’entrée, des études post-secon-
daires. Ne pouvant se permettre d’igno-
rer cette situation, une équipe d’ensei-
gnants et de professionnels de l’aide à
l’apprentissage du cégep de Rimouski
s’est penchée sur ce problème et pro-
pose, depuis maintenant deux ans, une
solution préventive pour contrer le phé-
nomène des échecs et des abandons.

L’ÉTAT DE LA QUESTION

Une revue de la documentation permet
d’identifier les principaux facteurs asso-
ciés au phénomène des échecs et des
abandons. Certains facteurs sont d’or-
dre socio-économique alors que d’autres
relèvent de caractéristiques personnel-
les de l’élève comme, par exemple, l’ob-
tention de faibles résultats scolaires ou
la présence de certaines difficultés re-
liées à l’apprentissage (manque de pré-
paration scolaire, comportements scolai-
res inadéquats, etc.). De graves lacunes
au niveau des habiletés fondamentales
nécessaires à la poursuite des études
collégiales sont observées chez certains
élèves et nous permettent d’expliquer
une partie des échecs et des abandons.
Pour d’autres élèves, le manque de mo-
tivation et l’attitude face aux études sont
des facteurs d’échec importants. Les re-
lations entre élèves et enseignants, le
manque d’encadrement, la structure des
programmes, « l’ambiance » du collège
sont des caractéristiques du milieu col-
légial qu’il ne faut pas non plus négliger.

L’enquête de madame Hélène Lavoie3,
effectuée en 1987 auprès de tous les
collèges, a permis d’avoir une vue d’en-
semble des différentes interventions ten-
tées pour endiguer le phénomène des
échecs et des abandons. Nous appre-
nons ainsi que plus de 80 % des collè-
ges recourent à des moyens de dépis-
tage pour identifier les élèves suscepti-
bles d’échouer des cours ou d’abandon-
ner leurs études et que ce dépistage s’ef-
fectue généralement après l’entrée des
élèves au cégep. À certains endroits, on
a mis sur pied des ateliers pour tous ceux
qui sont faibles en français. Ailleurs, on
tient des sessions pour affermir la con-
fiance en soi et diminuer le stress et l’an-
goisse reliés aux études et aux examens.
Dans d’autres établissements, on fait des
interventions pour faire acquérir une
méthode de travail intellectuel, pour dé-
velopper la motivation aux études, pour
faire entreprendre une démarche d’orien-
tation, etc. Certains collèges travaillent

sur le contrôle des absences et tentent
d’élaborer un système de tutorat par les
enseignants ou par les pairs. Enfin, on
offre partout des cours de récupération
pour les élèves éprouvant des faibles-
ses particulières dans une discipline,
comme les mathématiques, la chimie ou
la physique.

L’APPROCHE FAVORISÉE

L’analyse des différentes interventions
appliquées dans les collèges a permis de
constater que les diverses approches,
quoique louables, étaient trop tardives ou
trop parcellaires pour être vraiment effi-
caces. C’est pourquoi le modèle d’inter-
vention privilégié par notre équipe favo-
rise les trois aspects suivants : le dépis-
tage des élèves potentiellement en diffi-
culté d’apprentissage avant leur entrée au
cégep, un programme de quatre cours
crédités, offert dès le premier semestre
et mettant l’accent sur une approche glo-
bale des difficultés d’apprentissage et,
enfin, un fonctionnement modulaire des
professeurs et des professionnels qui in-
terviennent auprès des élèves en difficulté
d’apprentissage. Dans les prochaines
pages, nous décrirons ces trois dimen-
sions essentielles de notre approche.

LE DÉPISTAGE PRÉCOCE

La première conclusion qu’on peut tirer,
suite à une revue de la documentation
sur l’aide aux élèves en difficulté d’ap-
prentissage au niveau collégial, c’est que
le diagnostic, le constat d’échec, arrive
trop tard dans le cheminement de l’élève.
On doit alors entreprendre des mesures
correctives dont les résultats connus sont
peu encourageants. L’approche que nous
préconisons est plutôt préventive (un
programme offert dès le premier semes-
tre) et nécessite, pour sa réalisation, un
dépistage hâtif.
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a- La construction du système
de dépistage

Une étude de correspondance entre les
dossiers scolaires d’élèves du secon-
daire et la « performance » de ceux-ci
lors de leur passage au cégep a permis
d’établir le profil scolaire de l’élève po-
tentiellement en difficulté d’apprentis-
sage par l’identification de certains cours
et de certains « seuils » significatifs au
niveau secondaire. Pour faciliter notre
étude, nous avons cherché des critères
qui permettent d’identifier facilement la
plupart des élèves en difficulté d’appren-
tissage. Ainsi, nous avons comparé le
comportement scolaire d’élèves « fai-
bles » et d’élèves « forts ». Ceci nous a
permis d’identifier les variables scolaires
se rattachant à chacun de nos deux grou-
pes d’élèves. Les critères ou variables
identifiés sont ensuite placés sur une fi-
che de sélection qui est, en fait, une grille
d’analyse opérationnelle permettant de
repérer nos sujets dans les demandes
d’admission du premier mars.

b- Les étapes du dépistage

Le processus du dépistage, qui néces-
site au moins une phase de vérification,
s’effectue en trois étapes complémen-
taires. Premièrement, une fiche de sé-
lection (composée à partir des critères
retenus dans l’élaboration du système de
dépistage) est complétée pour chaque
nouvelle inscription au cégep de Ri-
mouski. Ensuite, à partir de l’analyse des
fiches, des listes d’élèves potentielle-
ment en difficulté d’apprentissage sont
établies pour chacune des polyvalentes
qui alimentent notre collège. Ces listes
seront envoyées aux intervenants (con-
seiller en orientation, professeur en in-
formation scolaire, enseignant-conseil,
etc.) du secondaire qui ont accepté de
confirmer ou d’infirmer nos choix. Enfin,
deux professionnels de l’aide à l’appren-
tissage (le conseiller en orientation et
l’aide pédagogique) ajouteront un der-
nier élément de dépistage en confron-
tant le dossier scolaire de l’élève et son
choix de concentration. Lorsque la sé-
lection des candidats est complétée, les
élèves, identifiés et préalablement infor-
més des buts et des objectifs du pro-
gramme d’aide, doivent décider s’ils sont
suffisamment motivés pour s’inscrire au
programme d’aide.

LE PROGRAMME D’AIDE

a- Les cours du programme

L’analyse des différents facteurs interve-
nant dans le phénomène des échecs et
des abandons nous a fait réaliser l’im-
portance de l’interaction entre les carac-
téristiques appartenant à l’élève et cel-
les qui sont inhérentes à l’institution. Une
intervention efficace doit donc tenir
compte de ces différents facteurs de dif-
ficultés dans la réussite des cours collé-
giaux. Le test LG-34, bien connu dans le
réseau collégial, a déjà identifié ces
grands facteurs de difficulté : affirmation
de soi, attention et concentration, stress
et anxiété, orientation, motivation aux
études, invention et création, méthodes
de travail intellectuel, planification et or-
ganisation du temps, structuration et for-
mulation des idées, et enfin, logique et
raisonnement. Puisque ces dimensions,
essentielles à la réussite des cours col-
légiaux, sont interreliées et interdépen-
dantes, nous avons privilégié une appro-
che globale en élaborant une interven-
tion qui développe simultanément ces
différentes dimensions.

Nous avons conséquemment préparé
des contenus de cours en ayant comme
référence les dimensions fondamentales
du test LG-3 et certaines expériences
déjà réalisées dans les collèges. Les
cours du programme sont ceux de fran-
çais, de philosophie (la logique et le rai-
sonnement), de psychologie de l’appren-
tissage et un cours complémentaire ins-
titutionnel « Motivation, affirmation de soi
et créativité », soit deux cours obligatoi-
res et deux cours complémentaires.

b- Les conditions particulières

Les quatre cours du programme s’adres-
sent à des élèves potentiellement en dif-
ficulté d’apprentissage. Dans ce con-
texte, il est essentiel de réduire le nom-
bre d’élèves par groupe pour assurer un
suivi personnalisé efficace. De plus,
madame Hélène Giguère5 a déjà démon-
tré que la constitution de groupes sta-
bles améliorait de façon significative le
sentiment d’appartenance à la classe,
lequel se traduit, premièrement, par un
intérêt à se rapprocher et à travailler avec
les autres élèves de la classe, deuxième-
ment, par le désir de mieux connaître les

autres en se créant des liens d’amitié, troi-
sièmement, par la capacité à exprimer
davantage ses idées aux autres, et, en-
fin, par le développement d’une solida-
rité et d’une entraide en classe. Ces nom-
breux avantages que nous considérons
comme des « atouts pédagogiques »
nous ont amenés à créer des groupes
stables de vingt élèves.

Chaque enseignant rencontre quatre
groupes d’élèves et les professeurs de
quatre cours ont les mêmes groupes
d’élèves. Ces mesures particulières nous
permettent de réunir les enseignants,
une journée par semaine, pour effectuer
un suivi systématique du travail de cha-
que élève. Considérant la nécessité
d’une augmentation de la disponibilité
pour les nombreuses rencontres au bu-
reau et les multiples réunions pour as-
surer le suivi, nous évaluons que quatre
groupes de vingt élèves en difficulté par
professeur constituent une tâche pleine
pour un enseignant.

Pour soutenir la motivation des élèves
en difficulté à s’inscrire volontairement
à ce programme d’aide ou de transition,
les quatre cours sont crédités. D’ailleurs,
les contenus des cours sont les mêmes
que pour les groupes réguliers, seules
l’approche pédagogique et les conditions
particulières diffèrent.

En plus des quatre cours du programme
d’aide, nous ajoutons à l’horaire de
l’élève un ou deux cours de concentra-
tion, un cours d’éducation physique et
un cours d’appoint, si nécessaire. L’ob-
jectif visé est d’inscrire l’élève à environ
vingt-et-une heures de cours, pour évi-
ter que sa charge de travail soit trop con-
sidérable ou, à l’inverse, trop allégée.

c- L’approche pédagogique

L’approche pédagogique se veut globale,
en ce sens qu’elle cherche à dévelop-
per plusieurs aspects de la formation
fondamentale par l’entremise des habi-
letés cognitives, et qu’elle porte plus
particulièrement sur les dimensions es-
sentielles à la réussite des cours collé-
giaux. Quoique dans un cadre institution-
nellement centré sur le cognitif, nous ne
devons et, d’ailleurs, nous ne pouvons
que fonctionner avec la personnalité en-
tière de l’élève en difficulté, c’est-à-dire
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l’ensemble des dimensions humaines qui
en font une personne unique et un être
complexe. L’apprentissage intellectuel
est, entre autres, fonction du climat af-
fectif dans lequel il s’effectue. Ce dernier
est, à son tour, relié à la motivation à
apprendre, laquelle est déjà partielle-
ment tributaire des attitudes de l’élève
dont les perceptions jouent un rôle capi-
tal dans le vécu de la situation globale
d’apprentissage. C’est pourquoi l’appro-
che pédagogique témoigne d’une préoc-
cupation majeure, à la fois pour les di-
mensions cognitive et affective du pro-
cessus d’apprentissage chez l’élève en
difficulté.

– La dimension cognitive

L’acquisition de nouvelles connaissances
et le développement de nouvelles habi-
letés cognitives ne peuvent s’effectuer
que par l’intervention du sujet lui-même
dans son propre développement. Ainsi,
toute connaissance à acquérir se doit
d’être réinventée par l’élève ou tout au
moins reconstruite, et non pas seulement
transmise par le professeur. Pour appren-
dre, il faut comprendre ; pour compren-
dre, il faut agir, expérimenter, interagir
avec l’environnement. Nous mettons
donc l’accent davantage sur la compré-
hension des notions utilisées, plutôt que
sur la mémorisation de celles-ci. L’habi-
leté à comprendre et à expliquer a rare-
ment été valorisée chez les élèves du
secondaire et celle-ci ne peut s’acquérir
de façon magique et spontanée, lors de
leur entrée au collège. L’apprentissage
par compréhension est beaucoup plus
significatif pour l’élève, car il permet d’in-
corporer des notions ou des concepts
nouveaux à la structure cognitive de l’in-
dividu. Il se fait non par des liens arbi-
traires, mais par des liens logiques d’in-
clusion, d’induction et de déduction. Les
concepts et les théories mémorisés ont
un faible impact sur le développement
de la pensée de l’élève et contribuent très
peu au transfert de connaissances et
d’habiletés cognitives.

L’exigence faite à l’élève de reconstruire
le savoir amène une modification du rôle
de l’enseignant. Ce que l’on enseigne,
ce ne sont pas tant des concepts que le
cheminement qui doit être suivi pour ren-
dre accessibles ces mêmes concepts. En
d’autres mots, enseigner, c’est informer

l’élève de l’existence d’une organisation
de connaissances dont il faut lui laisser
découvrir les règles par lui-même. Lors-
que le professeur présente à l’élève des
situations significatives qui l’amènent à
explorer, à manipuler, à découvrir, à po-
ser des questions, à discuter, à articuler
sa pensée, bref, à poser des actions et
à en voir immédiatement le résultat, on
développe une certaine autonomie de
l’élève dans son acte d’apprentissage. La
tâche de l’enseignant est donc de facili-
ter une démarche inductive qui stimule
le processus de connaissance de l’élève
en instaurant un échange dynamique
avec l’objet de la connaissance. Toute
forme de savoir étant organisée, il im-
porte que les informations présentées
aux élèves, les connaissances à faire
découvrir ainsi que les habiletés cogniti-
ves à développer soient hiérarchisées en
tenant compte de leur niveau d’abstrac-
tion respectif. La tâche de l’enseignant
consiste essentiellement à organiser la
séquence des informations et les tâches
d’apprentissage, de façon telle que les
élèves organisent à leur tour ces infor-
mations autour d’éléments essentiels.

Il nous apparaît fondamental de coordon-
ner l’ensemble des contenus des quatre
cours pour créer un impact sur l’acquisi-
tion d’habiletés et de connaissances. Le
décloisonnement des contenus de cours
permet à l’élève d’établir des liens intrin-
sèques et extrinsèques entre chacun des
quatre cours. Chaque cours vise à dé-
velopper, à travers ses contenus, une ou
plusieurs dimensions identifiées par le
test LG-3. Mais les quatre cours déve-
loppent en commun des habiletés co-
gnitives nécessaires à la réussite sco-
laire. C’est pourquoi l’harmonisation des
contenus et la mise en place de l’appro-
che pédagogique commune favorisent
l’actualisation et l’accélération de trans-
ferts d’attitudes, d’habiletés cognitives et
de connaissances d’un cours à l’autre,
renforçant, de cette façon, l’apprentis-
sage global de l’élève.

– La dimension affective

La mise en place d’un milieu de vie sco-
laire favorable à l’apprentissage et la
valorisation de l’acte d’apprendre sont
des conditions nécessaires pour rendre
l’élève confiant, actif et engagé dans sa
démarche d’apprentissage. L’établisse-

ment d’un climat de confiance entre les
élèves et le professeur facilite non seu-
lement des changements de comporte-
ments, mais aussi des apprentissages
significatifs et, surtout, l’augmentation de
la motivation à apprendre. Le fait de re-
grouper les élèves en difficulté, dès leur
entrée au cégep, pour leur offrir ce pro-
gramme d’aide permet de créer un mi-
lieu de vie et d’appartenance spécifique-
ment adapté aux difficultés qu’ils vivent.

Être à l’écoute, comme intervenant, des
difficultés éprouvées par l’élève, appelle
un contact étroit avec celui-ci. Par
ailleurs, l’intervention efficace au niveau
des difficultés scolaires nécessite une
démarche pédagogique orientée vers un
support individualisé qui tient compte des
besoins réels de l’élève. Pour assurer ce
suivi personnalisé, nous avons adopté
un type d’encadrement « serré » en pri-
vilégiant certains moyens comme, par
exemple, les rencontres personnelles
régulières avec l’élève, le suivi tutoral,
les rencontres multidisciplinaires, la con-
certation des professeurs et des profes-
sionnels de l’aide à l’apprentissage et,
enfin, l’élaboration d’un dossier person-
nel de l’élève. Ces différents moyens ont
pour buts d’identifier, avec l’élève, ses
principales difficultés, d’explorer leurs
causes possibles et de faire participer
celui-ci à la recherche de solutions pour
améliorer sa situation globale d’appren-
tissage. Cette démarche permet de dé-
velopper la prise de conscience et la
prise en charge de soi à l’égard de son
cheminement scolaire.

Les élèves qui éprouvent de plus gran-
des difficultés se voient attribuer un tu-
teur, parmi les enseignants du pro-
gramme d’aide, qui les accompagne et
les conseille dans leur processus d’ap-
prentissage. De plus, les échanges heb-
domadaires entre les professeurs du pro-
gramme permettent une analyse plus
approfondie de la démarche d’appren-
tissage de chacun des élèves, ainsi
qu’un meilleur diagnostic de leurs com-
portements sur le plan scolaire. Il devient
alors possible, pour les professeurs,
d’élaborer une stratégie commune d’in-
tervention et d’assurer une aide globale
plus efficace.

Cette approche pédagogique globale
focalise donc l’attention sur la nécessité
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de faire un suivi personnalisé auprès de
l’élève en difficulté, de créer un climat
propice à l’apprentissage, d’harmoniser
les contenus de cours, de faire acquérir
et de transférer des habiletés cognitives
fondamentales et, enfin, de procéder à
une évaluation qui vise à développer un
sentiment de compétence chez l’élève.

LA CONCERTATION ENTRE

LES PROFESSEURS ET LES PROFESSIONNELS

DE L’AIDE À L’APPRENTISSAGE

a- Le travail de collaboration

Les intervenants, professeurs et profes-
sionnels, travaillent conjointement à la
réalisation de quelques étapes du pro-
gramme d’aide à l’apprentissage. Pre-
mièrement, ils sont associés dans le tra-
vail d’information à effectuer (tournée
des principales polyvalentes de la ré-
gion), tant pour les élèves (et leurs pa-
rents) que pour les professeurs et pro-
fessionnels du secondaire. Ensuite, on
les retrouve ensemble lors de l’inscrip-
tion des nouveaux élèves. En effet, les
élèves bénéficiant du programme d’aide
ont droit à un accueil personnalisé où la
remise de l’horaire s’effectue dans un
climat très chaleureux. Enfin, l’encadre-
ment des élèves est une responsabilité
partagée par les professeurs et les pro-
fessionnels du Service d’aide à l’appren-
tissage (participation aux rencontres
hebdomadaires, suivi de l’élève, etc.).

b- L’intervention des professionnels
de l’aide à l’apprentissage

De façon particulière, les professionnels
du Service d’aide à l’apprentissage (aide
pédagogique individuel, conseiller en
orientation) assument entièrement, dans
le programme d’aide, certaines tâches
caractéristiques de leur fonction. On
pense ici, par exemple, à leur interven-
tion dans le dépistage des « élèves à ris-
que ». Ainsi, lorsque les fiches de sélec-
tion des élèves sont remplies, c’est à eux
qu’incombe la délicate tâche d’identifier
« nos sujets » en regard des différentes
caractéristiques du programme d’études
où ils sont inscrits. Les professionnels de
l’aide à l’apprentissage sont aussi res-
ponsables du suivi des dossiers scolai-
res des élèves admis au programme, et

ce, pour toute la durée de leur passage
au cégep. Ainsi, c’est particulièrement
l’aide pédagogique individuel, affecté aux
élèves du programme d’aide, qui coor-
donne les activités reliées au suivi sco-
laire des élèves (inscription à chaque
semestre, changement d’orientation, in-
formation scolaire et professionnelle,
compilation des résultats, etc.). Enfin, le
Service d’aide à l’apprentissage prépare
les ateliers offerts aux élèves pour ren-
forcer certaines habiletés nécessaires à
un bon fonctionnement scolaire (la prise
de notes, l’organisation du temps, le con-
trôle du stress aux examens, les techni-
ques d’étude, la préparation des exa-
mens, etc.) et pour susciter certaines
prises de conscience ou une meilleure
connaissance de soi (la démarche
d’orientation, la motivation, etc.).

RÉSULTATS

À la session d’automne 1986, nous
avons expérimenté notre programme
d’aide dans le cadre d’un projet de re-
cherche subventionné par la Direction
générale de l’enseignement collégial. Le
programme a officiellement été implanté
au Collège de Rimouski à la session
d’automne 1987. La première mesure
que nous avons effectuée concerne les
effets du programme d’aide en termes
psychométriques. À l’aide des tests IPAT-
G6 et 16 P.F.7, nous avons cherché à
mesurer s’il y avait « progression » en-
tre le début et la fin du semestre, en ce
qui concerne le développement des ha-
biletés fondamentales identifiées comme
nécessaires à la réussite des études
collégiales. On a pu établir qu’il y a des
différences statistiquement significatives
entre la première passation des tests et
la deuxième pour la majorité des varia-
bles mesurées. L’analyse des résultats
psychométriques indique des change-
ments importants propres aux groupes
qui ont suivi le programme pédagogique.
Il est permis de croire au maintien et
même à « l’accroissement » de ces ré-
sultats, surtout lorsque ceux-ci sont con-
frontés à d’autres données.

Notre objectif initial était de permettre à
50 % de nos élèves de réussir au moins
la moitié de leurs cours. Nous avons dé-
passé notre objectif d’environ 10 % et
maintenu un écart de 8 % (à l’avantage
des expérimentés) avec les témoins.

Cependant, comme notre programme
d’aide vise à développer des habiletés
fondamentales, nous avions émis l’hy-
pothèse que l’écart entre la réussite des
expérimentés et celle des témoins se
creuserait davantage de semestre en
semestre. Où en sommes-nous un an et
demi plus tard ?

L’analyse du dernier relevé de notes
(comprenant trois semestres) des expé-
rimentés et des témoins permet de cons-
tater que les élèves ayant suivi le pro-
gramme d’aide à la session d’automne
86 ont un pourcentage de persévérance
(poursuite des études au cégep de Ri-
mouski) d’environ 70 % et réussissent
73 % des cours auxquels ils sont inscrits.
Pour ce qui est des élèves qui n’ont pas
suivi le programme d’aide mais qui
avaient été dépistés comme potentielle-
ment en difficulté d’apprentissage (les
témoins), le pourcentage de persévé-
rance est d’environ 55 % et la réussite
des cours de 55 %. Ces résultats provi-
soires, où l’analyse n’est pas complétée
(par exemple, la réussite comparée au
secteur général et au secteur profession-
nel), permettent déjà d’observer que les
élèves ayant bénéficié du programme
d’aide persistent plus dans les études et
réussissent mieux leurs cours. De plus,
des observations complémentaires met-
tent en évidence le fait que ces élèves
n’abandonnent presque plus de cours,
comparativement au taux d’abandon très
élevé des témoins. La persistance et le
développement des « effets positifs » du
programme d’aide nous semblent donc
confirmés à moyen terme. Pour le long
terme, il nous faudra vérifier le taux de
diplômation des uns et des autres.

PROSPECTIVES

En juin prochain, la rédaction des gui-
des pédagogiques sera terminée, tant
pour l’approche commune que pour les
quatre cours concernés (le rapport sur
le système de dépistage et le rapport
statistique d’expérimentation sont déjà
complétés). Les travaux de recherche,
d’expérimentation et d’implantation se
poursuivront, quant à eux, dans différen-
tes directions. Ainsi, les transformations
à la grille de cours du secondaire nous
obligent à ajuster nos critères de détec-
tion des élèves potentiellement en diffi-
culté d’apprentissage. D’ailleurs, les
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changements (actuels et à venir) à la
grille des cours du secondaire sont d’une
telle ampleur qu’ils nous font mettre en
question la rapidité d’exécution de notre
mode de dépistage (même en pensant
que le système de dépistage pourrait être
prochainement informatisé). Dans cette
perspective, nous allons explorer, à par-
tir de septembre prochain, la possibilité
de repérer nos sujets à partir d’un test
de vérification des « habiletés fondamen-
tales », indépendamment du dossier
scolaire de l’élève. Les problèmes liés
aux contenus des cours du secondaire
ainsi qu’au rendement réel de l’élève
pourraient ainsi être écartés.

Une autre dimension, qui pourrait être
privilégiée l’an prochain, concerne l’in-
formation et le support aux autres pro-
fesseurs qui interviennent auprès des
élèves en difficulté d’apprentissage en
dehors du programme. En effet, les pre-
miers jalons d’une recherche seront
bientôt posés par les professionnels de
l’aide à l’apprentissage et certains pro-
fesseurs-intervenants du projet, à pro-
pos de la structuration « d’activités de
formation » à offrir aux autres profes-
seurs enseignant aux élèves en difficulté
d’apprentissage. Il s’agirait, en fait, de
répondre de façon plus formelle aux
nombreuses sollicitations qui nous sont
faites depuis quelques années par nos
collègues des cours de spécialité ou de
concentration.

D’ici peu, le programme d’aide à l’ap-
prentissage pourrait s’enrichir d’un cin-
quième cours. En effet, le développe-
ment de la motivation (pierre angulaire
de tout apprentissage) et de l’affirmation
de soi, abordés particulièrement dans un
des cours du programme, pourraient être
complétés et soutenus à l’aide d’activi-
tés physiques de type coopératif, enca-
drées par une approche pédagogique
par projet. De plus, il est prévu, de la part
des professeurs du programme, une
participation occasionnelle aux activités
physiques, afin de diversifier et d’aug-
menter la qualité de la relation affective
avec les élèves.

Enfin, un nouveau champ d’exploration
s’ouvre à nous auprès de la clientèle
adulte. En effet, lors de la tournée d’infor-
mation que nous avons effectuée dans
les polyvalentes de notre région, plusieurs

formateurs d’adultes, déjà informés de
l’existence de notre projet par la diffu-
sion de « S.O.S. Décrocheurs » (vidéo-
cassette de trente minutes, coproduite
avec Radio-Canada en 1987 et diffusée
sur ses ondes en deux occasions), nous
ont signalé le caractère attrayant d’un tel
programme pour plusieurs adultes dési-
rant poursuivre leur formation au cégep.
Ceux-ci semblent intéressés par trois
caractéristiques du programme d’aide à
l’apprentissage : le développement d’ha-
biletés fondamentales, les groupes plus
petits et surtout l’encadrement serré et
personnalisé. Il n’est donc pas impossi-
ble qu’en septembre prochain, certains
groupes soient entièrement composés
d’adultes motivés à entreprendre des
études collégiales.

Signalons en terminant que, l’an pro-
chain, un certain nombre de projets de
recherche effectués par des professeurs
mis en disponibilité seront en périphérie
du nôtre. De plus en plus, au cégep de
Rimouski, on pourra alors dire que le
programme d’aide à l’apprentissage de-
vient le résultat d’un effort collectif visant
l’excellence.
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